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Depuis sa création, notre association, l’AAQM s’attache à préserver l’environnement et à sécuriser l’accès au quartier 
des Moulières, elle propose une plateforme de concertation basée sur les échanges avec les élus et les techniciens. 
Notre assemblée générale du mois de décembre en a été le reflet et nous remercions le journal La Provence d’avoir, au 
mois de janvier dernier, souligné notre travail sur les modifications du cadre de vie prévues par le Plan Local 
d’Urbanisme (PLU). Sur ce sujet complexe et technique, nous vous avons aussi adressé les travaux de synthèse de 
l’AAQM : remarques et propositions en juillet 2015, puis remarques complémentaires en décembre 2015.  Ces 
éléments, disponibles sur le site de l’AAQM, sont le fruit tant des échanges entre les correspondants de l’AAQM et les 
habitants des Moulières que des discussions avec les élus. En décembre 2015, l’approbation du PLU a représenté une 
étape importante.  Lors du conseil municipal du 15 décembre, Monsieur le Maire de Pertuis a noté le bien fondé des 
remarques de l’AAQM, notamment pour celles qui touchent à l’augmentation considérable des flux routiers dans le 
secteur ouest de la ville et à celles qui concernent la mise en œuvre d’espaces de transition entre la partie pavillonnaire 
existante et la Zone d’Aménagement Concerté (ZAC) du Jas de Beaumont. Les études d’impact de cette zone sont 
accessibles depuis peu au service de l’urbanisme ; les correspondants de l’AAQM sont à votre écoute pour relayer des 
remarques recevables jusqu’au 18 mai prochain (voir aussi le message du 04/05/2016 sur le kiosque du site AAQM). 

Les actions prioritaires de l’AAQM pour 2016 porteront sur :   

- l’urbanisation des quartiers ouest (ZAC, groupe scolaire, EPHAD) : Katia Gerro-Sennavoine, conseillère 
municipale déléguée aux affaires sociales, Jean-Michel Applanat, conseiller municipal délégué à l’urbanisme et 
Eric Banon, conseiller municipal, nous apportent leurs éclairages et leurs points de vue, notamment pour 
l’aménagement des futurs espaces urbains, la préservation de l’environnement et les déplacements doux (piétons 
et cyclistes)  

- la création d’une virgule partant de la RD 973 du chemin de la Beaume vers le rond-point du Vidalet : l’AAQM 
peut compter sur Noëlle Trinquier et Jean-François Lovisolo, conseillers départementaux pour le suivi de cet 
aménagement qui doit être réalisé concomitamment avec l’urbanisation ouest de Pertuis  

- l’aménagement du Boulevard Jean Guigues, notamment la création d’une voie cyclable côté Sud : l’AAQM 
travaille avec Lucien Galland, conseiller municipal délégué aux travaux et avec les techniciens de la ville et de la 
métropole. 

Tous les ans l’AAQM organise le pot des quartiers et convie ses adhérents à partager quelques moments de 
convivialité. Cette année Martine Fromont, conseillère municipale déléguée à la ville, propose aux quartiers de 
composer une chanson en adaptant les paroles à leur secteur, sur une musique de leur choix. Le pot des quartiers ayant 
lieu le 10 juin prochain, nous faisons appel à vos idées de paroles et de musique : n’hésitez pas à nous contacter 
[aaqm.bureau@free.fr] pour toute demande de précisions ou toute proposition d’illustration musicale des Moulières.  

La participation active des adhérents et leur nombre sont les garants d’une bonne prise en compte de nos demandes : si 
vous souhaitez soutenir l’AAQM, il suffit d’adresser le bulletin ci-dessous, accompagné d'un chèque de 10 € à 
l'ordre de AAQM, directement  à votre correspondant ou par voie postale au siège social :  

AAQM chez M. P. Bruguera, Le Clos Florent,  84120 PERTUIS. 

----------------------------------  Bulletin d'adhésion 2016 à  l' A A Q M -------------------------------------------- 

Nom:  ……………………………………….                  Prénom :  ………………………………  

Nom de votre correspondant AAQM :  ……………………………………………………………. 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………. 

Tel :  ……………………..              courriel : ………………………………………………………. 

Pour recevoir la convocation et le bulletin d’information par voie électronique, merci de cocher la case :   


